
 
  

 
 
 
Strasbourg, le 16 novembre 2022 

  

  

La Collectivité européenne d’Alsace 

lauréate  

de deux prix TERRITORIA    

 

 

 

 

 

  



 
 

Le jury du Prix TERRITORIA 2022 réuni sous la présidence de 
Christophe Béchu, ministre de la Transition écologique et de la 

Cohésion des territoires, a distingué la Collectivité européenne 
d’Alsace à deux reprises, pour la simplification des courriers et un 

dispositif de financement participatif. 
 

Les prix ont été remis ce mardi 15 novembre à l’Assemblée 
nationale. 

 
La Collectivité européenne d’Alsace est la deuxième Collectivité la 

plus récompensée cette année après la Ville de Paris. Elle confirme 
ainsi son action concrète pour améliorer l’action publique au 

service des Alsaciens. 
 

 

Simplification des courriers et financement participatif  
La Collectivité européenne d’Alsace a été récompensée pour la 

simplification des courriers administratifs et « Okoté », un 
dispositif de financement participatif : 

 
- le prix TERRITORIA d’or pour la simplification des 

courriers administratifs à destination des usagers du 
social – Prix de l’Innovation managériale 

- le prix TERRITORIA d’argent pour Okoté, un 
dispositif de financement participatif (à parts égales 

Collectivité européenne d’Alsace/entreprises/citoyen) de 
projets associatifs innovants en Alsace – Prix de 

l’Attractivité territoriale 
 

Ces prix s’inscrivent pleinement dans le cadre du Service public 

alsacien porté par la vice-présidente Isabelle Dollinger avec 
l’appui de la Direction de l’innovation et de la transformation 

publiques. 
 

 
Plus de 500 000 courriers par an 

La Collectivité européenne d’Alsace a simplifié toute sa 
correspondance avec ses usagers. La question des courriers est 

très importante pour la Collectivité européenne d’Alsace qui 
envoie plus de 500 000 courriers chaque année (dont 90% aux 

usagers du social). Des courriers souvent mal compris et parfois 
source d’inquiétudes (complexité du langage employé, longueur 

du texte, références juridiques…). 
 

 



Okoté, une plateforme participative unique en France  

Le principe d’Okoté est simple : dès qu’un citoyen donne un euro 

pour soutenir un projet, la Collectivité européenne d’Alsace et une 

entreprise partenaire font de même, ainsi le financement pour 

l’association est triplé. Un dispositif très motivant pour les 

donateurs et un véritable levier pour les projets. La Collectivité 

européenne d’Alsace, les entreprises et les citoyens permettent 

aux associations de développer des projets innovants tout en 

valorisant l’ancrage local des entreprises à l’instar de 25 projets 

financés ou en cours de financement. 

 

 
Le prix TERRITORIA 

Le prix TERRITORIA est un prix national qui récompense depuis 
35 ans les collectivités territoriales inspirantes et innovantes selon 

trois critères : innovation, reproductibilité et bonne utilisation de 
l’argent public. 
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